
  

  ARRÊTÉ 2024-INSTIT-02 

 

 

Fixant la composition actualisée des membres de la commission des moyens du Conseil 

d’administration de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) 

 

Le Président de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC), dénomination d’usage 

de l’Université Paris 12 – Val de Marne,  

VU le Code de l’éducation ;  

VU les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de 

l’Education Nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées 

en Conseil d’administration du 24 novembre 2023 ;  

VU le règlement intérieur de l’Université Paris Est Créteil Val de Marne issue des modifications adoptées au 

Conseil d’administration en date du 27 janvier 2023 ;  

VU la délibération du Conseil d’administration CA-ELE-UPEC-01 en date du 07 septembre 2022 par laquelle 

Monsieur Jean-Luc Dubois-Randé a été élu Président de l’université Paris-Est Créteil Val de Marne ; 

 

Considérant la démission de Madame Emmanuelle Dubocage, membre et Présidente de la Commission des moyens ; 

 

Considérant que la présidence de cette commission est désignée par le Président de l’Université parmi les membres 

élus de cette commission ; 

 

Considérant la proposition du Président de l’université de nommer Monsieur Sébastien Akira ALIX à la Présidence de 

la commission des moyens ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

La commission des moyens du Conseil d’administration de l’UPEC comprend :  

 

 

COLLÈGE MEMBRES 

Enseignantes-chercheuses et enseignants-

chercheurs, enseignantes et enseignants, 

chercheuses et chercheurs 

1- Vincent BOUVATIER 

2- Jean DELBE 

3- Arthur BROUILLET 

4- Lamine LAMANE 

 5- Siège vacant 

 6- Sébastien Akira ALIX (Président) 

 7- Thibault MIGUET 

 8- Luc PELLISSIER 

 9- Yamina HAMMA 

 10- Imane VERHNES 

 11- Lounes CHELGHOUM 

 12- Sophie RENAUT 

BIATSS  1- Christelle SOULIGNOUX 

2- Bruno COSTES 

3- Efrossyni GREKIS  

4- Lionel CASTERMAN 

5- Sylvie COSTES 

Usagers 1- Aysenur KUMMUZ (T) 

2- Isèle BILONG (S) 

 3- Mohammadreza HAGHEGHE (T) 

 4- Siège vacant 

 5- Héloise VERGNE (T) 

 6- Benjamin BONET (S) 
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ARTICLE 2 : 

 

Monsieur Sébastien Akira ALIX est nommé Président de la commission des moyens. 

 

ARTICLE 3 : 

 

La Directrice générale des services de l’UPEC est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

 Fait à Créteil, le 17 juin 2024 

 

 

Le Président de l’Université  

 

 

 

Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ 


